
 

CULTURES ORNEMENTALES
ET AMÉNAGEMENT DES ESPACES VERTS 

 

La formation de Technicien Spécialisé « Cultures Ornementales et Aménagement des Espaces Verts » 
est un diplôme de niveau bac+2. Elle a pour objectif de former des profils de terrain polyvalents spéciali-
sés dans l’aménagement du paysage et de l’espace naturel. Le programme assure un savoir technique et 
scientifique dans le cadre d’une approche respectueuse de l’environnement pour la pratique du projet 
du paysage.

La formation est organisée en alternance. Les étudiants suivent à la fois des cours théoriques et 
pratiques dans le but de les confronter aux réalités du terrain et aux problématiques territoriales.

Présentation
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Durée
2 années 

LLiieeuu RRyytthhmmee
Temps plein

LLaanngguuee
FrançaisInstitut des Techniciens Spécialisés en Horticulture

et Commercialisation d’Ait Melloul (l’ITSHC d’Ait Melloul) 
au Complexe Horticole d’Agadir.

TECHNICIEN SPÉCIALISÉ

COMPLEXE
HORTICOLE D'AGADIR



Le programme assure un savoir technique et scientifique dans le cadre d’une approche respectueuse de 
l’environnement pour la pratique du projet du paysage. Il s’agit généralement des éléments de modules 
suivants :

•  Aspects juridiques

•  Communication et langues

•  Informatique

•  Les contextes et les déterminants des aménagements paysagers

•  Connaissance des végétaux et gestion des espaces verts

•  les techniques de plantation, de transplantation et d’entretien des plantes ornementales

•  Techniques d’implantation pour l’aménagement paysager

•  Gestion technico-économique des chantiers

•  Participation à l’élaboration d’un projet d’aménagement paysager

Admission

 

 

Programme
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www.cha-agadir.ma 

Pour plus d’informations sur les conditions d’accès  le dossier et les modalités d’inscription
veuillez contacter l’administration et/ou consulter notre site web  



 Diplôme

Technicien Spécialisé « Cultures Ornementales et Aménagement des Espaces Verts » 

 Profil / Compétences à acquérir

Le technicien paysagiste se charge de gérer et de coordonner son équipe d’ouvriers jardiniers. 
Sous la supervision de l’architecte paysagiste, sa mission se résume à prendre les meilleures 
dispositions possibles pour réaliser, concevoir et entretenir les espaces verts autant publics que 
privés. L’écologie et le respect de l’environnement se placent au cœur de son métier.

Ses principales missions sont les suivantes :

•  Assurer la supervision et le suivi des travaux de plantation et d’aménagement des espaces 
verts

•  Participer aux réunions de chantier et de coordination

•  Collaborer et coordonner avec les fournisseurs et les sous-traitants

•  Veiller au respect des normes de qualité et de sécurité sur le chantier

•  Utiliser et gérer le matériel de l'aménagement des espaces verts 

•  Connaitre le monde végétal et maîtriser les techniques de plantation, de transplantation et 
d’entretien des plantes ornementales

•  Installer, conduire et commercialiser des plantes ornementales et assurer le service 
après-vente (encadrement, conseil…)

Stages

Pendant cette formation, les étudiants effectuent des stages en alternance dans le but de 
permettre aux étudiants de mettre en pratique les connaissances acquises, de développer 
les compétences dans le domaine de l’aménagement des espaces verts en situation réelle, 
et de découvrir le monde professionnel, les spécificités du travail, les problématiques 
territoriales et les conditions d’exercice du métier.

Carrière
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 Débouchés

Le Technicien Spécialisé en Cultures Ornementales et Aménagement des Espaces Verts peut travailler 
au niveau des structures suivantes :
 
•  Cabinets de paysagistes indépendants
•  Cabinets d’architectes-urbanistes
•  Bureaux d’études
•  Grands promoteurs immobiliers
•  Entreprises privées chargées de la création, la gestion et l’entretien des espaces verts
•  Ministères et administrations
•  Collectivités locales et régionales
•  Agences de développement
•  Agences d’aménagement
•  Des pépinières de production et de commercialisation des plantes ornementales

Cette carrière professionnelle est liée généralement á plusieurs postes /fonctions. Après une expé-
rience solide, le technicien peut évoluer vers des postes de responsabilité, ou créer sa propre entre-
prise.

Les lauréats peuvent aussi continuer leur formation via les passerelles offertes par le système d’ensei-
gnement marocain privé et public, particulièrement une licence professionnelle suivi d’un master en 
architecture du paysage / aménagement des espaces verts…

Complexe Horticole d’Agadir,
B.P. 121 Ait Melloul 80150 - Agadir
Tél : 05 28 24 10 06/ 05 28 24 01 55
Fax : 05 28 24 22 43 -  contact@cha-agadir.ma
www.cha-agadir.ma

4

COMPLEXE
HORTICOLE D'AGADIR

V 20/06/2023


